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01.

> 2 000 000 m² de chantiers / an
~ 1,500,000 à 2,000,000 tonnes /an

En 2021 : 90% en poids des déchets seraient recyclés (tri 
sur chantiers et en centre de tri)

~ 150 000 à 200 000 tonnes en conteneur tout-venant 
non recyclés

Gradation des priorités dans le tri des déchets :
=> Allègement du conteneur mélange
=> Recherche des éléments de valeur



Les déchets de construction et de 
démolition (DCD) en Région de 
Bruxelles-Capitale :

En route vers le ZD dans la construction

01.

A Bruxelles : pas de production de matériaux de 
construction, ni d’installation de recyclage des DCD 
=> L’activité économique et l’emploi liés à la 
production de matériaux et le traitement des déchets 
sont en dehors de Bruxelles

Matériaux de 
construction

Déchets de 
Construction & 

Démolition

90% des DCD
sont recyclés

2,000,000T/an

http://www.google.be/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&frm=1&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=0CAcQjRw&url=http://www.environnement.brussels/thematiques/sols/primes-et-fonds/brussels-greenfields/de-quoi-sagit-il&ei=6SFnVcTWFJOM7AbBzoKQCQ&bvm=bv.93990622,d.cWc&psig=AFQjCNHMRY349hpwEPJwGA6bVF9spAZ-Gw&ust=1432908603906379
http://www.google.be/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&frm=1&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=0CAcQjRw&url=http://canotage-strap.com/recyclage&ei=PlxtVfSsEcK2UaCzgIAL&bvm=bv.94911696,d.d24&psig=AFQjCNHX2ZXjRyF9uSkvEVQT0MvgYdHx4Q&ust=1433316795061403


Législations bruxelloises applicables sur 
les chantiers

02.

Ne sont reprises ici que les réglementations « déchets »; 
l’urbanisme, le sol, l’eau, le bruit,… ne sont pas traités

▪ Avant le chantier
▪ Déclaration de chantier
▪ Sur le chantier

▪ Traçabilité / Registre / Rapportage
▪ Déchets dangereux
▪ Déchets inertes
▪ Déchets résiduels (obligation de tri sur les chantiers soumis à 

autorisation)
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Législations bruxelloises applicables sur 
les chantiers - Avant le chantier

02.

Le permis d’environnement (Ordonnance du 5 juin 1997)Un permis d’environnement doit être obtenu ou une 
déclaration officielle doit être faite avant de mettre en exploitation certaines activités ou équipements (installations 
classées).Certains chantiers sont des installations classées (rub. 27, 28 et 29), tout comme les installations de dépôt, 

stockage ou traitement des déchets.Procédure spécifique en fonction de la déclaration (classe 3 ou 1C) du 
type de permis (classe 2, 1D, 1B, 1A).
Plus d’information sur :

Guide du permis d’environnement
http://www.environnement.brussels/le-permis-denvironnement

Fin du statut de déchet ou End of waste
https://environnement.brussels/thematiques/dechets-ressources/gestion-des-dechets/les-
dechets-et-le-permis-denvironnement/fin-du

➔Le plus souvent, pour les chantiers : déclaration rubrique 28 ou demande d’autorisation rubrique 27 si 
présence d’amiante (classe 1B ou 1C). Pour une liste complète des rubriques :

http://app.bruxellesenvironnement.be/listes/?nr_list=IC_LIST
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Législations bruxelloises applicables sur 
les chantiers - Pendant le chantier

02.

Les déchets dangereux (AGRBC du 25 avril 2002 & BRUDALEX)
Obligation de remettre ses déchets dangereux à un collecteur agréé (voir liste 
http://app.bruxellesenvironnement.be/listes/?nr_list=CED0001 ), de les déposer dans une déchetterie 
régionale ou de les éliminer soi-même sous certaines conditions
Obligation de tenir un registre déchets dangereux (pendant 5 ans)
Conditions particulières de stockage

Exemples déchets dangereux (voir liste européenne) : amiante, piles, accumulateurs, 
transformateurs, huiles usagées, tubes TL, pots de peinture, white spirit, DEEE, bois traité, 
goudron,….
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Législations bruxelloises applicables sur 
les chantiers - Pendant le chantier

02.

L’amiante (AGRBC du 10 avril 2008) (1/2)

Obligation d’enlever l’amiante contenu dans un immeuble avant sa démolition
En cas de démolition : tout le bâtiment doit être débarrassé de l’amiante qu’il contient
En cas de transformation (rénovation simple / rénovation lourde) :

Toutes les applications amiantées susceptibles d’être touchées par les travaux doivent être enlevées
Il est interdit d’utiliser des outils mécaniques à grande vitesse, des nettoyeurs à jet d’eau sous haute 
pression, compresseur d’air, etc.
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Législations bruxelloises applicables sur 
les chantiers - Pendant le chantier

02.

L’amiante (AGRBC du 10 avril 2008)
Toute demande de PE ou déclaration relative à un 
chantier d’enlèvement ou d’encapsulation 
d’amiante doit être accompagnée d’un inventaire 
amiante 
(https://environnement.brussels/thematiques/bati
ment/la-gestion-de-mon-
batiment/amiante/formulaires-amiante-
desamiantage-et?view_pro=1&view_school=1) 
conforme et est traitée par l’IBGE (avant le chantier)
Prescriptions pour la manutention, le dépôt, 
l’emballage,… 
Impose un inventaire amiante à tout chantier de 
démolition / rénovation de bâtiments de > 500 m² 
et d’avant 1998 et ouvrages d’art (avant le chantier)
Autres obligations relatives aux déchets dangereux
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Législations bruxelloises applicables sur 
les chantiers - Pendant le chantier

02.

Les déchets inertes (1/2)
Tri obligatoire pour la fraction pierreuse et sableuse des DCD (BRUDALEX 2016)

Obligation de tri en vue du recyclage à charge de l’entrepreneur

Le recyclage est une transformation des débris en vue de leur utilisation comme matière 
première secondaire (en centre de concassage par exemple)
Chantiers de construction, démolition, rénovation, bâtiments, ouvrages d’art, routes ou autres 
installations
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Législations bruxelloises applicables sur 
les chantiers - Pendant le chantier

02.

Brudalex (https://leefmilieu.brussels/sites/default/files/user_files/annex_i_20170330_brudalex_def.pdf) 

Obligation de tri pour les déchets non dangereux et non inertes valable uniquement sur 
certains chantiers (BRUDALEX)

Obligation de tri aux entreprises bruxelloises aux flux suivants : Bois, Métaux, Verre plat, Plaques de 
Frigolites, Gravats, PMC, Papier – Carton, Déchets verts, Verre et déchets soumis à obligation de 
reprise (DEEE, Piles, …)

Exonération pour les chantiers qui ne sont pas soumis à autorisation
Conseils : https://recyclebxlpro.be/fr/bien-trier-les-dechets/de-construction/

➔GESTION DES DECHETS DE CONSTRUCTION ET DE DEMOLITION (ARTICLE 
3.7.1)
Les producteurs de déchets non-ménagers (entreprises, organismes publics,…) 
qui produisent des déchets de construction et de démolition au sens du chapitre 
17 de la liste européenne des déchets (« EURAL ») sont tenus de les trier ou de 
les faire trier
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Le Protocole de Déconstruction03.
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https://www.guidebatimentdurable.brussels/protocole-deconstruction
https://www.buildwise.be/media/iakklkhi/protocole-de-deconstruction-pour-la-
region-de-bruxelles-capitale_fr.pdf
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Le Protocole de Déconstruction03.
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Le Protocole de Déconstruction – Les 
Etapes

03.
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Le Protocole de Déconstruction – Des 
Outils

03.
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Le Protocole de Déconstruction – Des 
Outils

03.
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Le Protocole de Déconstruction –
Perspectives

03.
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BRUDALEX 3,0 : Arrêté terres excavées et 
granulats recyclés

04.

En route vers le ZD dans la construction

En cours
Législation sur :
- l’utilisation des terres excavées
- L’utilisation des granulats recyclés dans les sols 

bruxellois



MERCI POUR VOTRE 
ATTENTION !

SPW Agriculture, Ressources naturelles et Environnement
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